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PRESIDENTE :Irène LIMNIOS.VICE-PRESIDENTS :Frédéric DELACOURT-Maurice LEYNE.

APPEL DE COTISATION 2011 

Chère consœur, cher confrère,

Vous trouverez au verso de cette lettre le bulletin d’adhésion au Collectif des Pédiatres Libéraux pour l’année 2011.

Depuis notre naissance en 1998 nous sommes restés indépendants des syndicats et des institutions et nous ne vivons que des cotisations de nos adhérents.

Cela nous a permis de faire entendre la voix des pédiatres libéraux de terrain.

Le paiement à l’acte est de plus en plus menacé : monsieur SARKOZY a déclaré le 5 mai 2011, lors de la visite d’une clinique à Fontainebleau, que les jeunes médecins veulent être salariés et qu’il fallait donc remplacer le paiement à l’acte par d’autres modes de rémunération. 

Le programme électoral du parti socialiste prévoit la nationalisation complète et rapide de la médecine de ville. 

Il est donc vital de maintenir un groupe de pression suffisamment important pour défendre l’exercice libéral de la pédiatrie et le maintien du paiement à l’acte. 

Notre activité en faveur de la pédiatrie ne peut être efficace que si vous nous soutenez nombreux, en adhérant ou ré adhérant au Collectif des Pédiatres libéraux.

 Vous venez de recevoir le premier numéro de « Pédiatrie-Mag », revue semestrielle du Collectif des Pédiatres Libéraux à destination des salles d’attentes des pédiatres. 

Pédiatrie-Mag est consultable sur le site web du Collectif : www.pediatres-liberaux.com 

Merci de le signaler à vos patients, notamment sur la couverture du magazine.

Nous vous invitons participer à la rédaction de la revue en envoyant des articles 

« grand-public ». Merci d’envoyer vos articles à : irene.limnios@orange.fr  
En ce début de période électorale il faut continuer à s’adresser aux élus, pour leur exposer directement les problèmes auxquels nous sommes confrontés.

C’est pourquoi nous vous demandons d’envoyer la lettre ci-jointe à vos élus, députés, sénateurs, Maires, ....

Merci par avance de votre soutien et Très Cordialement.       

  L’Equipe du Collectif

------------------------------------------------------------------------

Bulletin d’ADHESION à renvoyer au trésorier:

 Dr CHICAN, 35 bis rue Roger Salengro  93140  BONDY 

J’adhère au COLLECTIF DES PEDIATRES LIBERAUX et adresse ma cotisation de 60 euro  ( ou plus !) 

par chèque libellé à l’ordre du « Collectif des pédiatres libéraux »

SIGNATURE :                                           CACHET :

COURRIEL :

-------------------------------------------------------------------------------

JUSTIFICATIF à GARDER POUR LA COMPTABILITE 

 ( suffisant pour l’administration fiscale )

Un reçu fiscal peut être envoyé sur demande accompagnée d’une enveloppe timbrée à votre adresse

COTISATION au COLLECTIF DES PEDIATRES LIBERAUX  ( association loi 1901 )

35 bis rue Roger Salengro  93140 Bondy

         Somme versée :                                   Date :                                 Par chèque :

Le fichier du Collectif est déclaré à la C.N.I.L. Vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent( art.34 loi informatique et libertés ).

 Pour l’exercer adresser vous au Collectif des pédiatres libéraux, 35 bis rue Roger Salengro 93140 Bondy.

COLLECTIF DES PEDIATRES LIBERAUX

35 bis rue Roger Salengro 93140 Bondy
collectif@pediatres-liberaux.com  
LETTRE DES PEDIATRES LIBERAUX AUX ELUS

Madame, Monsieur 

A l’occasion de la fin du premier quinquennat de monsieur Nicolas SARKOZY, nous nous permettons de vous écrire pour vous tenir informés de la situation de la Pédiatrie libérale.

S’il est vrai que les pédiatres sont restés en libre accès pour les enfants de moins de 

16 ans et que la réforme de la Taxe Professionnelle a fait baisser les charges des cabinets, la situation de la Pédiatrie libérale reste mauvaise.

De plus des menaces existent sur le paiement à l’acte qui est pourtant la base incontournable de la médecine libérale : monsieur SARKOZY lui-même a déclaré le 5 mai 2011 lors de la visite d’une clinique à Fontainebleau que le paiement à l’acte devait être remplacé par d’autres modes de rémunération car, selon lui, c’est le souhait des jeunes médecins.

Tout cela se traduit par une baisse régulière du nombre de pédiatres libéraux alors que le nombre de pédiatres hospitaliers et salariés a continué à fortement augmenter. 
 Nous sommes actuellement 2500 pédiatres libéraux en France pour 3 800 pédiatres hospitaliers. 

En 1995 il y avait 3 550 pédiatres libéraux pour 2 200 hospitaliers.

En 2025, si rien ne change, on pourrait descendre à 1000 pédiatres libéraux pour 6 900 hospitaliers (estimation sur la base de 196 pédiatres diplômés par an de 2010 à 2012 et 253 par an à partir de 2013).

Les pédiatres sont les médecins qui assurent le plus gros pourcentage de leurs consultations en urgences ( 35 % contre 12 % pour les généralistes ), qui font le plus de prévention ( 75 % des consultations ), qui écoutent le plus et font le plus de psychologie ( 30 % des consultations ) et qui hospitalisent le moins…

Malgré cela, les revenus moyens des pédiatres restent inférieurs de 30% au revenu moyen des spécialistes de secteur 1, pour une pénibilité et un temps de travail souvent supérieurs. 

Ils sont même inférieurs de 11 % au revenu des généralistes conventionnés stricts.

Le revenu moyen des pédiatres conventionnés strict ( secteur 1 ) a stagné en 2009 et avait baissé de 2,5% de 2007 à 2008.

( Bénéfice non Commercial 2009 des pédiatres secteur 1 conventionnés strict= 62 259 euros  ; spécialistes secteur 1 = 89 615 euros ; généralistes secteur 1 = 69 711 euros ; 

source : Caisse Autonome de Retraite des Médecins Français. )

Il y a eu une augmentation incessante des contraintes administratives avec des nouvelles mesures vexatoires et répressives telles que l’obligation de déclarer les dates de vacances, les possibilités de réquisitionner arbitrairement les médecins libéraux pour combler les déficiences du service public, le remplacement de la Formation Médicale Continue librement consentie par un dispositif autoritaire et bureaucratique d’évaluation des pratiques, la taxation des feuilles de soins à partir de 2011, etc…

Comme vous le savez, l’obligation de déclarer les dates de congés vient d’être supprimée par le Parlement mais les autres mesures demeurent.

Tout cela démotive les jeunes pédiatres et les dissuade d’investir dans un cabinet privé.

Pourtant la Pédiatrie libérale est plus que jamais nécessaire au bon équilibre de l’enfant et de sa famille et permet d’éviter les hospitalisations inutiles et coûteuses.

Les pédiatres travaillant en cabinet pratiquent une médecine globale avec, à chaque consultation, un entretien approfondi et un examen clinique complet qui permettent non seulement de traiter sans examens complémentaires ni médicament inutiles, mais aussi de faire de la prévention.

Il est donc urgent de revaloriser le statut des pédiatres libéraux si l’on veut attirer les jeunes pédiatres vers ce mode d’exercice :

. le paiement à l’acte doit être maintenu

. il est indispensable que les pédiatres conventionnés puissent avoir des possibilités de dépassements tarifaires pour les consultations longues et sur rendez-vous

. le secteur 2  à honoraires libres doit être réouvert pour tous les pédiatres qui le souhaitent

. une cotation spécifique doit être instituée pour toutes les consultations des pédiatres conventionnés

 . Il faut simplifier au maximum les relations entre l’administration et les médecins et supprimer les mesures coercitives, comme cela vient d’être fait pour la déclaration des congés (notamment les réquisitions, l’évaluation des pratiques, la taxation des feuilles de soins, ...)  

. les pédiatres libéraux qui le souhaitent doivent pouvoir être Maîtres de stage pour les pédiatres en formation, comme cela se fait déjà pour les généralistes.

Nous nous permettons de solliciter votre intervention auprès du gouvernement pour que des mesures urgentes soient prises afin de revaloriser significativement le statut de la pédiatrie en cabinet libéral, et sommes à votre disposition pour vous apporter tout complément d’information.   

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de nos sentiments distingués.

Docteur Irène Limnios                                             Docteur Frédéric Delacourt

Présidente                                                                Vice-président
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